
  

 

 

Soutenez une association locale agissant pour la 
préservation de votre qualité de vie 

 

Ensemble,  

engageons-nous pour préserver notre patrimoine commun ! 
La transition écologique concerne tous les territoires et tous les acteurs : 
particuliers, professionnels, privés, publics, associatifs… 
C’est précisément pour les aider à la mettre en œuvre que les CPIE (Centres 
Permanents d’Initiatives pour l’Environnement) se sont constitués en réseau 
national compose de 80 associations d’intérêt général, 12 000 adhérents et 1 000 
salariés. 
Labellisée depuis plus de 2002, le CPIE des Causses Méridionaux est une 
association pionnière du réseau, ancrée sur un territoire rural riche de sa 
diversité. 
Les adhérents du CPIE des Causses Méridionaux agissent pour la sensibilisation 
des publics en faveur de l’environnement et sa biodiversité ainsi que 
l’accompagnement des initiatives concrètes et des acteurs locaux pour faciliter 
l’action commune. 

 
Pour en savoir plus : https://cpie-causses.org/ 
 

Les valeurs portées par le CPIE CM 
HUMANISTES / L’HUMANISME 
Veiller à l’épanouissement de chacun dans leur milieu de vie en s’assurant de l’équilibre des 
usages dans le respect des espaces naturels. 
 

ETRE TOURNÉ VERS L’ACTION CONCRÈTE 
Fort d’un réseau d’acteurs de terrain, fédéré autour de compétences complémentaires et de 
valeurs communes, et ouvert à la mise en relation, les échanges et les coopérations. 
 

PROMOUVOIR LA CITOYENNETÉ 
Se baser sur l’engagement citoyen, les démarches participatives et la concertation pour réaliser 
ses actions, tout en affirmant sa neutralité. 
 

LÉGITIMITÉ ET PROFESSIONNALISME 
Appliquer une démarche scientifique rigoureuse et pragmatique en mobilisant des compétences 
reconnues depuis plus de 30 ans.  



  

 

 

 

Les possibilités d’implication des adhérents :  
 

- PARTICIPER AUX ACTIONS CONCRETES DE L’ASSOCIATION : 
implication dans les chantiers solidaires, aide au centre de 
ressources, entretien des outils pédagogiques, gestion et 
valorisation des publications, soutien aux sorties/ateliers, 
enrichir les sciences participatives, inventaires … 

 

- PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE (AG) Tous les membres 
sont invités à participer à l’Assemblée Générale.  
 
 

- DEVENIR MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 
Le CA est l’instance où se prennent les décisions qui engagent 
l’association. Il est garant de la mise en œuvre des projets en 
participant activement au pilotage de l’association et en 
assurant la cohérence des actions proposées et leur lien avec 
le territoire. Le CA du CPIE des Causses Méridionaux est 
composé de 32 membres bénévoles au maximum, élus pour 3 ans, 
répartis de façon égale au sein de 4 collèges : communes, 
socioprofessionnels, associations et individuels. Une personne ne peut 
pas être mandatée pour deux structures membres.  
 

- DEVENIR MEMBRE DU BUREAU Le Conseil d’Administration 
élit en son sein les 6 membres du Bureau qui ont pour rôle le 
soutient à la mise en œuvre des décisions du CA. 
 
- DEVENIR MEMBRE DU COMITE 

D’ORIENTATION entité non décisionnaire qui souhaite 
aider à mieux percevoir les enjeux et les besoins du 
territoire, les nouvelles thématiques, les acteurs à 
contacter... Il propose des orientations d’actions au Conseil 
d’Administration. Tout adhérent.e peut déposer sa 
candidature au Comité d’Orientation. 
 



  

 

 

Bulletin d’adhésion 2026 
Je souhaite soutenir le CPIE des Causses Méridionaux : 
 

 Nom et Prénom de la personne ou du réfèrent (plus Commune ou Structure si tel et votre cas) 
___________________________________________________________________________ 

 
 Adresse  

___________________________________________________________________________ 
 

 Téléphone 
 ___________________________________________________________________________ 
 

 Mail  
___________________________________________________________________________ 
 
Par mon adhésion (Cochez votre souhait) 
 

o Adhésion individuel 10 € 
o Adhésion commune et socioprofessionnel 120€ 
o Adhésion associaƟon 35€ 

 
En faisant un don d’un montant de :  ___________________  € 

Don déductible des impôts : pour 100€, votre don ne vous coûte que 33€ 
 
Mode de règlement (chèque liquide, virement) : ___________________________________________ 

 
Bulletin à retourner accompagné de votre règlement à l’association : 

CPIE Causses Méridionaux 34 route de Saint-Pierre 34520 Le Caylar ou contact@cpie-causses.org 
IBANC : FR76 1348 5008 0008 9118 5560 044 

 
 
 
 
 
 
 

 
 Je souhaite être candidat.e au Comité d’Orientation (organe non décisionnaire émettant des idées 
d’orientation pour les futurs projets).  
 Je suis intéressé€ pour être bénévole au sein des actions du CPIE 

 
 
 
 
 

Merci pour votre soutien 
 

À ______________________________, le ______________________________, Signature 

Volet à remettre 

Intérêts, idées en particulier (noter au dos si manque de place) :  
 

MERCI de préciser svp en quelques lignes qu’elles sont les valeurs que vous partagez avec l’Association et vos 
motivations pour adhérer à l’association (noter au dos si manque de place) 
_  

 


